
PARCOURS D’ACCOMPAGNEMENT D’UN PORTEUR DE PROJET

 Partage.legrandnarbonne.com



Un propriétaire souhaite 
valoriser les façades de 

son bien
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Intégration dans une approche 
globale de revitalisation des 

centres anciens

□ La Mission Centres Anciens Grand 
Narbonne
□ Le diagnostic en marchant
□ Le périmètre d’intervention pour 
la valorisation du patrimoine

Accompagnement sur-mesure 
technique et financier: l’Action 

Façade

□ La participation financière 
favorisant les techniques 
traditionnelles
□ Les conseils techniques d’un 
architecte conseil 
□ L’accompagnement de la Maison 
de l’Habitat dans le cadre d’un 
projet de rénovation globale 

Formation des artisans aux 
enduits traditionnels

□ Les chantiers-formation aux 
enduits et décors traditionnels

Outils didactiques et 
accessibles

Actions de sensibilisation et 
pédagogiques

□ La mallette des enduits 
traditionnels
□ Les cahiers techniques de 
l’urbanisme

□ auprès des 
scolaires
□ auprès des 
élus et des 
techniciens des 
communes

Respect de la biodiversité et de 
l’environnement

□ La protection des hirondelles
□ La végétalisation





2. Identification du ou des 
projets communaux
Commune → GN
20 septembre

3. Identification des linéaires 
(50 parcelles max  - 60 + ou – 10 

parcelles)
GN → Commune

4. Validation ou ajustements
Commune ←→ GN

5. Délibération Conseil 
Communautaire du 
Grand Narbonne
9 Décembre

1. Identification du ou des 
projets communaux
Commune → GN
6 septembre

18 COMMUNES
Argeliers, Armissan, Bages, Cuxac d’Aude, 

Gruissan, Leucate, Mirepeisset, Montredon des 
Corbières, Moussan, Névian, Ouveillan, Peyriac 

de Mer, Saint Marcel sur Aude, Saint Nazaire 
d’Aude, Salles d’Aude, Sigean, Treilles, Vinassan

4 ANS
Ajustable à mi-parcours 

(soit en 2023 pour une application en début d’année 2024)



COMMUNE PROPRIETAIRE

3. DEFINITION DU BESOIN1. INFORMATION PROPRIETAIRE CONCERNE (MAILING) 2. PRISE DE CONTACT

4. RENCONTRE SUR SITE

6. DEMANDE DE DEVIS 7. CALCUL DE LA SUBVENTION 8. DEMANDE DE DECLARATION PREALABLE (R421-17-1)

9. DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION

5. PRECONISATION TECHNIQUE

10. VISITE DE DEMARRAGE DES TRAVAUX 11. VISITE DE CONFORMITE

12. MONTAGE DES DOSSIERS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION



3. DEFINITION DU BESOIN

Propriétaire d’un bien 
dans le secteur privé

Il est situé sur le linéaire 
d’intervention (façade 
principale)

Le bien est à usage 
d’habitation

Au stade projet, le 
chantier n’a pas démarré.

Inscription dans l’Action Façade 2022-2025
- Identité du demandeur 

(Nom/Prénom/tel/mail)
- Adresse du bien (N°/Voie/Code 

postale/commune/n° parcelle)
- Type de travaux envisagés

1. INFORMATION PROPRIETAIRE ELIGIBLE  CONCERNE (MAILING)

PARCOURS GLOBAL:
- Temporalité du projet
- Autres travaux: rénovation 

énergétique, maintien à domicile
- Propriétaire bailleur: logement 

décent, permis de louer
- Association des partenaires (ABF, 

Fondation du Patrimoine)

2. PRISE DE CONTACT

ACTION FACADE 2022-
2025

LES ETAPES DE MON 
PROJET
LES TRAVAUX FINANCES
MONTANT DE L’AIDE

COMMUNE

COMMUNE PROPRIETAIRE

+



PROPRIETAIRE D’UN BIEN 
HORS PERIMETRE ELIGIBLE

PRISE DE RDV AVEC UN 
ARCHITECTE-CONSEILLER du Conseil 
d’Architecture et d’Urbanisme et 
d’Environnement de l’Aude

Permanences sur RDV le 2e et le 4e vendredi du mois, de 8h30h à 12h.

Contact CAUE (pour prendre RDV) : 04 68 11 56 20.



 La façade principale (sur le linéaire) est intégralement traitée 
(préconisation technique sur-mesure)
Les façades secondaires peuvent être accompagnées (selon budget 
disponible et dans la limite de 250m2 par projet)

Ne sont pas financés:
- Les enduits à base de ciment
- Les menuiseries, contrevent, gouttière et descente en PVC ou 

en alu
- La pierre apparente
- L’installation de climatiseur
- Les honoraires de maîtrise d’œuvre

Seront préconisés:
- La réfection complète ou la reprise partielle des enduits 

(enduits à la chaux)
- Les menuiseries en bois (réparation, pose, )
- Le traitement des éléments parasites (dépose d’un climatiseur, 

travaux) d’intégration d’un climatiseur
- La zinguerie (descente, gouttière)
- La réparation des ferronneries ou les éléments de serrurerie
- Les modénatures, les encadrements, les génoises,
- Les décors peints

Pourquoi?
Pour traiter retrouver les enduits et décors d’origine, l’harmonie des façade,
supprimer les désordres/les pathologies (ciment et pierres apparentes), pour
valoriser les ressources locales disponibles (terres et sables locaux, calcaire)



4. RENCONTRE SUR SITE COMMUNEPROPRIETAIRE

- RDV convenu avec le propriétaire (visites regroupées 1 à 2x/mois)
- La commune est informée par mail du RDV (durée: 30 min) – éclairage sur les 

règlements d’urbanisme en vigueur
- Etude des dossiers ABF 1X/mois

PROPRIETAIRE

POURSUITE DU 
PROJET

ABANDON DU 
PROJET

5. PRECONISATION TECHNIQUE

Outils d’aide à la décision



6. DEMANDE DE DEVIS

PROPRIETAIRE

Grand Narbonne: 60% du montant TTC des travaux (plafonné à 150€/m2)

Commune: ?

Des artisans disponibles et qui « rassurent » les 
porteurs de projet. 

7. CALCUL DE LA SUBVENTION

POURSUITE DU 
PROJET

ABANDON DU 
PROJET

COMMUNE

PROPRIETAIRE

+

MOBILISATION DES ARTISANS LOCAUX 

8. DEMANDE DE DECLARATION PREALABLE (R421-17-1) PROPRIETAIRE

La fiche de préconisation est jointe à la déclaration préalable

9. DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION

La notification de réserve de la subvention est notifiée au propriétaire qui 
a 2 ans pour réaliser les travaux

PROPRIETAIRE



10. VISITE DE DEMARRAGE DES TRAVAUX 

11. VISITE DE CONFORMITE

PROPRIETAIRE

Le propriétaire informe l’architecte conseil de la date de démarrage des 
travaux (3 semaines avant). 
Il demande à la commune une autorisation d’occupation du domaine 
public pour l’échafaudage.
Un RDV est fixé sur site avec le ou les entreprise(s).

PROPRIETAIRE

12. MONTAGE DES DOSSIERS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La subvention est versée au propriétaire (pas d’acompte).
La subvention ne peut pas être revue à la hausse (si travaux 
complémentaires)

PROPRIETAIRE

Le propriétaire informe l’architecte conseil de la fin des travaux (avant 
démontage de l’échafaudage).
Un RDV est fixé sur site avec le ou les entreprise(s).

L’Action Façade, vitrine des bonnes pratiques

COMMUNE



174 m2 de surface traitée



Pour les projets de travaux de rénovation d’une cellule commerciale 
et les projets de développement de l’activité

Travaux éligibles

- Les travaux de rénovation énergétique
- Les équipements destinés à assurer la sécurité des entreprises
- L’agencement
- Les dépenses d’investissement relatives à l’extension et la modernisation 
- La réfection de la devanture commerciale

 Périmètre du dispositif

Secteur A 
Dispositif particulier pour la Ville de Narbonne
Secteur B 
Dispositif particulier pour les Communes bénéficiaires du 
dispositif Bourg Centre
Secteur C 
Dispositif pour les autres communes du Grand Narbonne

Montant de l’aide
Secteur A 
Financé par le Grand Narbonne, géré et suivi par la Ville de Narbonne 
Secteur B 
Montant de l’aide plafonné à 3000€ par projet dans le cadre d’un 
montant maximum d’aides publiques de 80%
Secteur C 
Montant de l’aide plafonné à 5000€ par projet dans le cadre d’un 
montant maximum d’aides publiques de 80%

Pour les établissements implantés en SECTEUR B et C et situés sur un 
linéaire bénéficiant de l’Action Façade du Grand Narbonne, l’aide est 

plafonnée à  10 000 € dans la limite du financement de 70% des 
travaux et dans le cadre d’une réfection de la devanture commerciale

Contact
Service Développement Economique

Mission au commerce
Nelsia MICHELET

06 47 23 96 70
n.michelet@legrandnarbonne.com


